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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

This Bill provides that Part VI of The Family Maintenance
Act (Enforcement of Maintenance Orders) applies to an
award of costs in favour of a person entitled to
maintenance payments if the costs remain unpaid for more
than six months. A related amendment to The Garnishment
Act allows for garnishment of those costs as if they were
part of the maintenance order.

Le présent projet vise à permettre que la partie VI de la Loi
sur l'obligation alimentaire (exécution des ordonnances
alimentaires) s'applique aux dépens accordés à une
personne ayant droit au paiement d'aliments, si les dépens
demeurent impayés pendant plus de six mois. Il apporterait
également une modification connexe à la Loi sur la
saisie-arrêt qui permettrait la saisie-arrêt de ces dépens au
même titre que les aliments eux-mêmes.
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WHEREAS the cost of legal proceedings to obtain or
enforce a maintenance order can be significant;

AND WHEREAS an unsatisfied award of costs in
favour of a person entitled to maintenance payments
ought to be enforceable in the same manner as the
maintenance order;

Attendu :

que les frais engagés dans le cadre d'une action en
justice en vue d'obtenir ou d'exécuter une
ordonnance alimentaire peuvent être considérables;

que les dépens qui sont accordés dans le cadre
d'ordonnances reconnaissant le droit au paiement
d'aliments et qui demeurent en souffrance devraient
pouvoir faire l'objet de mesures d'exécution forcée
au même titre que les aliments eux-mêmes,
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THEREFORE HER MAJESTY, by and with the advice
and consent of the Legislative Assembly of Manitoba,
enacts as follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. F20 amended
1 The Family Maintenance Act is amended
by adding the following after subsection 53(5):

Modification du c. F20 de la C.P.L.M.
1 Il est ajouté, après le paragraphe 53(5) de
la Loi sur l'obligation alimentaire, ce qui suit :

Costs unpaid after six months 
53(6) If — in any proceeding in which a
maintenance order is made, registered or confirmed —
the court orders the debtor to pay costs, the enforcement
provisions of this Part become applicable to the costs,
if any, that remain unpaid six months after the costs
became payable. But the enforcement provisions apply
to the costs only if they also apply to the maintenance
order. 

Dépens impayés après six mois
53(6) Les dispositions de la présente partie
concernant l'exécution des ordonnances alimentaires
deviennent applicables aux dépens accordés dans le
cadre d'une ordonnance alimentaire, le cas échéant, si
ces derniers demeurent impayés plus de six mois après
leur date d'exigibilité. Toutefois, cette règle vaut
seulement dans les cas où l'ordonnance alimentaire
elle-même tombe sous l'application des dispositions en
cause.

C.C.S.M. c. G20 amended
2 The definition "maintenance order" in
section 13 of The Garnishment Act is amended by
adding the following after clause (b):

(b.1) an award of costs to which Part VI of The
Family Maintenance Act is applicable under
subsection 53(6) of that Act; 

Modification du c. G20 de la C.P.L.M.
2 La définition d'« ordonnance alimentaire »
figurant à l'article 13 de la Loi sur la saisie-arrêt est
modifiée par adjonction, après l'alinéa b), de ce qui
suit :

b.1) dépens soumis à l'application de la partie VI de
la Loi sur l'obligation alimentaire en vertu du
paragraphe 53(6) de cette loi;

Coming into force
3 This Act comes into force on the day it
receives royal assent.

Entrée en vigueur
3 La présente loi entre en vigueur le jour de
sa sanction.
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